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En partenariat avec

Si autorisation de plantations issue d'un arrachage non contrôlé
préalablement par FranceAgrimer :

PARCOURS D'AIDE DE LA
RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE

LE MONTANT DES AIDES

Si autorisation de plantations issue d'un arrachage préalablement
contrôlé par FranceAgrimer :

Montant des aides des plantations nouvelles


